
 

PROCES VERBAL  

DEPARTEMENT DU NORD 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE D’EECKE 

Séance du 10 août 2018 

 

L’an deux mil dix huit, le dix août à vingt heures, le Conseil Municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni 

au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Jacques 

NUNS, Maire. 

 

Présents : Mesdames, Messieurs Jacques NUNS, Pascal DEQUIDT, Audrey DEFRANCQ, Henri 

RAMAUT, Guillaume BOLLIER, Christophe MARCANT, Valérie BOIGNARD 

 

Procurations : Madame Priscille ROUSSELET à Monsieur Pascal DEQUIDT 

     Madame Séverine VANPEENE à Madame Valérie BOIGNARD 

     Madame Florence BAILLEUL à Madame Audrey DEFRANCQ 

 

Absents : Monsieur Sébastien LAURENT 

 

Secrétaire de séance : Monsieur Guillaume BOLLIER 

 

Monsieur le Maire ouvre la séance et propose de désigner Monsieur Guillaume BOLLIER comme secrétaire 

de séance. 

Le quorum étant atteint, le Conseil peut valablement délibérer. 

 

Le procès verbal de la séance du 13 avril 2018 est réputé adopté à l’unanimité.  

Délibérations : 
 

 Ressources Humaines 
 

1/ Personnel communal – Nouveau régime indemnitaire -  Mise en place du régime indemnitaire 

tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel 

(R.I.F.S.E.E.P). 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment son 

article 20,  

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 

Territoriale et notamment son article 88, 

Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du 1er alinéa de l’article 88 de la loi n° 

84-53 du 26 janvier 1984,  

Vu le décret n° 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des 

agents publics de l'Etat et des magistrats de l'ordre judiciaire dans certaines situations de congés,  

Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des 

fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat,  

Vu le décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur professionnelle des 

fonctionnaires territoriaux,  

Vu l’arrêté du 20 mai 2014 pris pour l’application aux corps d’adjoints administratifs des administrations 



 

de l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire 

tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction 

publique de l’Etat,  

Vu l’arrêté du 19 mars 2015 pris pour l’application aux corps des secrétaires administratifs des 

administrations de l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un 

régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 

professionnel dans la fonction publique de l’Etat,  

Vu l’arrêté du 28 avril 2015 pris pour l’application aux corps d’adjoints techniques des administrations de 

l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire 

tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction 

publique de l’Etat,  

Vu l’arrêté du 3 juin 2015 pris pour l’application au corps interministériel des attachés d’administration de 

l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire 

tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction 

publique de l’Etat,  

Vu l’arrêté du 3 juin 2015 pris pour l’application au corps des assistants de service social des 

administrations de l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un 

régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 

professionnel dans la fonction publique de l’Etat,  

Vu l’arrêté du 3 juin 2015 pris pour l’application au corps des conseillers techniques de service social des 

administrations de l’Etat ainsi qu’à l’emploi de conseiller pour l’action sociale des administrations de l’Etat 

des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant 

compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction 

publique de l’Etat,  

Vu l’arrêté du 29 juin 2015 pris pour l’application au corps des administrateurs civils des dispositions du 

décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, 

des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat,  

Vu l’arrêté du 17 décembre 2015 pris pour l’application aux membres du corps des attachés 

d’administrations de l’Etat relevant du ministre de l’intérieur des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 

mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 

l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat,  

Vu l’arrêté du 17 décembre 2015 pris pour l’application au corps des secrétaires administratifs de 

l’intérieur et de l’outre-mer des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un 

régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 

professionnel dans la fonction publique de l’Etat, CDG-INFO2016-1/CDE 22 / 33  

Vu l’arrêté du 17 décembre 2015 pris pour l’application aux membres du corps des assistants de service 

social des administrations de l’Etat rattachés au ministre de l’intérieur des dispositions du décret n° 2014-

513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, 

de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat,  

Vu l’arrêté du 18 décembre 2015 pris pour l’application au corps des adjoints administratifs de l’intérieur et 

de l’outre-mer des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime 

indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel 

dans la fonction publique de l’Etat,  

Vu l’arrêté du 22 décembre 2015 portant application au corps des conseillers techniques de service social 

des administrations de l’Etat ainsi qu’à l’emploi de conseiller pour l’action sociale des administrations de 

l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire 

tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction 

publique de l’Etat,  

Vu l’arrêté du 31 mai 2016 pris pour l'application à certains corps d'infirmiers relevant de la catégorie A 

des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant 

compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction 

publique de l'Etat,  

Vu l’arrêté du 31 mai 2016 pris pour l'application à certains corps d'infirmiers relevant de la catégorie B 

des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant 



 

compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction 

publique de l'Etat,  

Vu l’arrêté du 30 décembre 2016 pris pour l'application au corps des adjoints techniques d’accueil, de 

surveillance et de magasinage des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un 

régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement 

professionnel dans la fonction publique de l'Etat,  

Vu l’arrêté du 16 juin 2017 pris pour l’application aux corps des adjoints techniques de l’intérieur et de 

l’outremer et des adjoints techniques de la police nationale des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 

mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 

l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat,  

Vu la circulaire NOR : RDFF1427139C du 5 décembre 2014 relative à la mise en œuvre du régime 

indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel,  

Vu l’avis du Comité Technique en date du 12 juin 2018 relatif à la mise en place des critères professionnels 

liés aux fonctions et à la prise en compte de l’expérience professionnelle en vue de l’application du 

R.I.F.S.E.E.P. aux agents de la collectivité de Eecke,  

 

Le nouveau régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 

l’engagement professionnel est composé de deux parties : l’indemnité de fonctions, de sujétions et 

d’expertise (I.F.S.E.) qui vise à valoriser l’exercice des fonctions et constitue l’indemnité principale de ce 

nouveau régime indemnitaire. Cette indemnité repose, d’une part, sur une formalisation précise de critères 

professionnels et d’autre part, sur la prise en compte de l’expérience professionnelle, le complément 

indemnitaire annuel (C.I.A.) lié à l’engagement professionnel et à la manière de servir. 

Le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 a instauré dans la fonction publique de l’État un nouveau régime 

indemnitaire applicable au plus tard à l’ensemble des fonctionnaires de l’État, sauf exceptions, à compter 

du 1er janvier 2017. 
 

Ce nouveau régime indemnitaire est transposable à la fonction publique territoriale sous réserve de 

respecter certains préalables. 
  

Ce nouveau régime indemnitaire a vocation à remplacer les autres régimes indemnitaires tels  que l’IAT, 

l’IEMP, l’IFTS, l’ISS, la PSR….. et ceux pour les cadres d’emplois suivants : 

 Attachés territoriaux 

 Rédacteurs territoriaux 

 Animateurs territoriaux 

 Techniciens territoriaux 

 Adjoints administratifs territoriaux 

 Agents sociaux territoriaux 

 Agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles 

 Adjoints territoriaux d’animation 

 Adjoints technique territoriaux 

 L’application pour les autres cadres d’emploi sera effective en 2017. Par ailleurs, les agents de la 

filière police municipale ne sont pas concernés par le R.I.F.S.E.E.P 

 Les bénéficiaires 

 

Il est proposé que ce nouveau régime indemnitaire soit applicable aux : 

- Fonctionnaires stagiaires et titulaires à temps complet, à temps partiel et à temps non complet 

- Agents contractuels à temps complet, à temps partiel et à temps non complet : 

– Les agents contractuels recrutés sur l'article 3-2 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 (vacance 

temporaire d'emploi dans l'attente d'un recrutement de fonctionnaire) 

– Les contractuels de remplacement en application de l'article 3-1 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 et 

après deux ans d'ancienneté. 

NB : Les agents contractuels recrutés sur la base de l’article 3-3-1 de la loi 84-53 du 26/01/1984 (absence 



 

de cadre d’emplois) ne peuvent pas percevoir de régime indemnitaire, leur emploi n’étant pas référencé à 

un grade de la fonction publique territoriale. 

 

Ces agents bénéficieront du R.I.F.S.E.E.P correspondant au groupe de fonctions lié à leur emploi. 

- La composition du nouveau régime indemnitaire 

Le nouveau régime indemnitaire se compose de deux éléments : 

- l'indemnité de fonctions, de sujétions et d'expertise (I.F.S.E), part fixe 

- le complément indemnitaire annuel (C.I.A), part variable. 

 

L’Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d'Expertise (I.F.S.E) 

L’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (I.F.S.E.) vise à valoriser l’exercice des fonctions et 

constitue l’indemnité principale du nouveau régime indemnitaire. Cette indemnité repose, d’une part, sur 

une formalisation précise de critères professionnels et d’autre part, sur la prise en compte de l’expérience 

professionnelle indépendamment de la manière de servir. 

 

Détermination des groupes de fonctions et des montants maxima : 

La détermination de l'I.F.S.E  se fait en fonction de l'appartenance pour chaque cadre d'emploi à un groupe 

de fonctions déconnecté du grade des agents. 

Chaque emploi ou cadre d'emplois est réparti entre différents groupes de fonctions au vu des critères 

professionnels suivants : 

 

CRITÈRES PROFESSIONNELS 1 CRITÈRES PROFESSIONNELS 2 CRITÈRES PROFESSIONNELS 3 

Fonctions d’encadrement, de 

coordination, de pilotage ou de 

conception 

Technicité, expertise, expérience ou 

qualification nécessaire à l’exercice 

des fonctions 

Sujétions particulières ou degré 

d’exposition du poste au regard de 

son environnement professionnel 

DEFINITION DEFINITION DEFINITION 

Il s’agit de tenir compte des 

responsabilités plus ou moins 

lourdes en matière d’encadrement 

ou de coordination d’une équipe, 

d’élaboration et de suivi de dossiers 

stratégiques ou bien encore de 

conduite de projets 

Il s’agit de valoriser l’acquisition et 

la mobilisation de compétences plus 

ou moins complexes dans le 

domaine fonctionnel de référence 

de l’agent. Les formations suivies, 

les démarches d’approfondissement 

professionnel sur un poste comme 

les connaissances pratiques 

assimilées au fur et à mesure de 

l’exercice des fonctions permettent 

aux agents d’enrichir, voire 

d’élargir leurs compétences et 

savoir-faire. Ces acquis de 

l’expérience professionnelle qui 

vont venir enrichir leur « bagage 

fonctionnel » peuvent également 

être reconnus. 

Il s'agit de contraintes particulières 

liées au poste : exposition physique, 

responsabilité prononcée (échanges 

fréquents avec des partenaires 

internes ou externes à 

l’administration), lieu d’affectation 

ou aire géographique d’exercice des 

fonctions. 

INDICATEURS INDICATEURS INDICATEURS 

 Responsabilité d’encadrement 

direct 

 Niveau d’encadrement dans la 

hiérarchie 

 Responsabilité de coordination 

Connaissances (de niveau 

élémentaire à expertise) 

 Complexité 

 Niveau de qualification requis 

 Temps d’adaptation 

Vigilance 

 Risques d’accident 

 Risques de maladie professionnelle 

 Responsabilité matérielle 

 Valeur du matériel utilisé 



 

 Responsabilité de projet ou 

d’opération 

 Responsabilité de formation 

d’autrui 

 Ampleur du champ d’action (en 

nombre de missions, en valeur) 

 Influence du poste sur les résultats 

(primordial, partagé, contributif) 

 Difficulté (exécution simple ou 

interprétation) 

 Autonomie 

 Initiative 

 Diversité des tâches, des dossiers 

ou des projets 

 Influence et motivation d’autrui 

 Diversité des domaines de 

compétences 

 Polyvalence 

 Responsabilité pour la sécurité 

d’autrui 

 Valeur des dommages 

 Responsabilité financière 

 Effort physique 

 Tension mentale, nerveuse 

 Confidentialité 

 Relations internes 

 Relations externes 

 Facteurs de perturbation 

 Exposition 

 

 

  

 

 

  

 

 

Il appartient à l'organe délibérant de déterminer le nombre de groupes de fonctions dans chaque cadre  

d'emplois et les montants maxima annuels de l'I.F.S.E (ceux-ci ne pouvant être supérieurs à ceux prévus 

dans les arrêtés ministériels). 

 

Aussi,  il est proposé la détermination des groupes de fonctions et des montants maxima suivants : 

L’expérience professionnelle est un critère individuel qui ne doit pas être pris en compte dans le placement 

de l’emploi dans un groupe de fonctions. Son influence peut se traduire dans le montant qui sera attribué à 

l’agent. 

 

L’attribution de l’I.F.S.E est laissée à la libre appréciation de l’autorité territoriale et est notifiée dans un 

arrêté individuel qui stipule notamment : le classement dans le groupe de fonctions correspondant au cadre 

d’emplois et le montant brut attribué (compris entre 0 et 100% du montant annuel). 

Elle sera versée mensuellement. Le montant est proratisé en fonction du temps de travail. 

Selon la législation, le montant annuel attribué à l’agent fera l’objet d’un réexamen : 

- en cas de changement de fonctions, 

- au moins tous les quatre ans, en l'absence de changement de fonctions et au vu de l'expérience acquise par 

l'agent (approfondissement de sa connaissance de l’environnement de travail et des procédures, 

l’amélioration des savoirs techniques et de leur utilisation, …), 

- en cas de changement de grade à la suite d'une promotion. 

Par ailleurs, il est proposé que l’I.F.S.E puisse faire l’objet d’un réexamen tenant compte de l’expérience 

tous les ans. Toutefois, la collectivité ne sera pas tenue de revaloriser obligatoirement le montant.  
 

Le complément indemnitaire annuel (C.I.A) 
 

L’article 4 du décret n° 2014-513 du 20/05/2014 stipule « un complément indemnitaire annuel (C.I.A.) peut 

être versé aux fonctionnaires et agents contractuels relevant des cadres d’emplois éligibles au nouveau 

régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 

professionnel (R.I.F.S.E.E.P.) afin de tenir compte de l’engagement professionnel et de la manière de 

servir. » 

Les critères annuels à prendre en compte lors du versement du complément indemnitaire annuel 
 

La valeur professionnelle se fonde sur l’entretien professionnel. 

La circulaire ministérielle NOR : RDFF1427139C en date du 05/12/2014 relative aux modalités de mise en 

œuvre du R.I.F.S.E.E.P. précise que seront appréciés : 

 la valeur professionnelle de l’agent, 

 son investissement personnel dans l’exercice de ses fonctions, 

 son sens du service public, 

  sa capacité à travailler en équipe et sa contribution au collectif de travail, 

 la connaissance de son domaine d’intervention, 



 

  sa capacité à s’adapter aux exigences du poste, à coopérer avec des partenaires internes ou externes 

comme son implication dans les projets du service ou sa participation active à la réalisation des missions 

rattachées à son environnement professionnel. 

 L’investissement collectif d’une équipe autour d’un projet porté par le service peut être pris en 

considération dans l’attribution du complément indemnitaire annuel. 

 

Le comité technique sur consultation a émis un avis favorable en date du 12 juin 2018. 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide : 

 

 d'approuver la mise en place du nouveau régime indemnitaire R.I.F.S.E.E.P 

 d'autoriser Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette décision. 

 

Adopté à l'unanimité. 

 

 Finances 

 
2/ Réalisation d’un emprunt pour le financement des travaux de restauration du Klockhuis. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

Afin d’assurer le financement des travaux de restauration du Klockuis, il y a lieu de recourir à un emprunt à 

hauteur de 80 000 €. 

 

Cet emprunt ayant les caractéristiques suivantes : 

 

- Montant : 80 000 € 

- Durée : 10 ans 

- Périodicité : trimestrielle 

- Mode de remboursement : échéances constantes 

- Taux fixe : 1,45% 

- Commission d’engagement : 300 € 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide : 

 

 d'approuver la réalisation d’un emprunt afin d’assurer le financement des travaux de restauration du 

Klockhuis. 

 d'autoriser Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette décision. 

 

Adopté à l'unanimité. 

 

 Propriété communale 

 
3/ Propriété communale – Cession d'un terrain non bâti sis rue de Godewaersvelde. 

 

Vu les articles L2241-1 et L2122-21 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

Vu l'article L3221-1 du Code Général de la propriété des personnes publiques ; 

 

Vu les dispositions du titre VI du Code civil relatif à la vente ; 

 



 

Considérant le projet de cession du terrain non bâti, sis rue de Godewaersvelde, situé sur la parcelle 

cadastrée section  ZC d'une superficie de 112 m². Cette parcelle est en zone NC au plan local d'urbanisme 

(Il s’agit d’une zone naturelle non équipée et protégée au titre de l’activité agricole).  

 

Considérant que la collectivité souhaite vendre cette parcelle au prix principale de 112 €, soit 1 € le m², 

frais en sus d’acte notarié et de géomètre à charge de l’acquéreur. 

 

Considérant que cette cession projetée n'ôte en rien à la régularité de la propriété communale dont elle est 

issue et n'est préjudiciable en rien pour la commune. 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide : 

 

 d'approuver la cession de l’immeuble non-bâti sis rue de Godewaersvelde situé sur la parcelle 

cadastrée section ZC d’une superficie totale de 112 m², au prix principal de 112 €, frais en sus d’acte 

notarié et de géomètre à charge de l’acquéreur ; 

 d'autoriser Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette décision. 

 

Adopté à l'unanimité. 

 

 Intercommunalité 

 
4/ Retrait du SIDEN-SIAN de la commune de MAING (Nord) – Comité syndical du 13 novembre 

2017. 
Le Conseil Municipal, 

 

Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment celles des articles L. 

5211-19,  L.5211-25-1, L.5711-1 de ce Code, 

 

Vu les dispositions de l’article V.2.3 des statuts du SIDEN-SIAN ; 

 

Considérant que la commune de MAING a transféré sa compétence « eau potable et industrielle » au 

SIDEN-SIAN en date du 7 Septembre 1950 ; 

 

Considérant que par deux délibérations successives du 28 septembre 2009 et du 21 décembre 2009, le 

conseil municipal de MAING a émis le souhait de reprendre sa compétence et de se retirer du SIDEN-

SIAN ; 

 

Considérant qu’à la suite de refus opposés par le SIDEN-SIAN, la commune de MAING a réitéré sa 

demande par une délibération du 15 septembre 2010, à laquelle le SIDEN-SIAN s’est de nouveau opposé 

par une délibération du 19 novembre 2010 ; 

 

Considérant que la commune de MAING a contesté cette délibération devant le Tribunal administratif de 

Lille mais que, par un jugement n° 1100258 du 24 septembre 2013, le Tribunal a rejeté sa demande ; 

 

Considérant que par un arrêt n° 13DA01808 du 9 octobre 2014, la Cour administrative d’appel de Douai, 

faisant droit à l’appel de la commune de MAING, a annulé ce jugement et la délibération du 19 novembre 

2010 du comité syndical du SIDEN-SIAN et a enjoint à ce dernier de prendre, sauf circonstances de fait ou 

de droit nouvelles, une délibération consentant au retrait de la commune de MAING du syndicat dans un 

délai de deux mois ; 

 

Considérant que le SIDEN-SIAN a, par une délibération du 18 décembre 2014, refusé le retrait de la 

commune de MAING en considérant que des circonstances de fait ou de droit nouvelles y faisaient 

obstacle ; 



 

Considérant que, par un jugement du 22 novembre 2016 n° 1500887, le Tribunal administratif de Lille a 

annulé la délibération du 18 décembre 2014 et a enjoint au SIDEN-SIAN de prendre une délibération 

consentant au retrait de la commune de MAING du syndicat, dans le délai de deux mois à compter de la 

notification dudit jugement ; 

Considérant que par l’arrêt n° 17DA00096 du 13 juillet 2017, la Cour administrative d’appel de Douai a 

rejeté la requête en appel formée par le SIDEN-SIAN contre le jugement précité ; 

 

Considérant qu’en application de cette décision de justice, devenue définitive en l’absence de contestation 

par le SIDEN-SIAN, le comité syndical doit aujourd’hui délibérer sur le retrait de la commune de MAING 

de son périmètre ; 

 

Considérant que tel est l’objet de la présente délibération ; 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide : 

 d’approuver le retrait du SIDEN-SIAN de la commune de MAING (Nord) décidées par le Comité 

Syndical lors de sa réunion du 30 novembre 2017. 

 d’autoriser Monsieur le Maire à signer tout acte relatif à cette décision. 

Adopté à l'unanimité. 

 

5/ Nouvelles adhésions au SIDEN-SIAN – Comités syndicaux des 13 novembre et 12 décembre 2017, 

30 janvier et 26 juin 2018. 

 

Le Conseil Municipal, 

 

Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales,  

 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 8 Avril 1971 portant création du Syndicat Intercommunal 

d’Assainissement du Nord (SIAN), 

 

Vu les arrêtés successifs portant extension ou réduction du périmètre, modification des statuts du SIAN et 

notamment celui du 21 Novembre 2008 dotant le SIAN d’une compétence à la carte supplémentaire « Eau 

Potable et Industrielle » et d’un changement de dénomination, à savoir le SIDEN-SIAN, 

Vu l’arrêté interdépartemental en date du 31 Décembre 2008 portant adhésion du SIDENFrance au SIDEN-

SIAN avec transfert de la compétence Eau Potable, entraînant de fait sa dissolution, les membres du 

SIDENFrance devenant de plein droit membres du SIDEN-SIAN pour cette compétence, 

 

Vu l’arrêté interdépartemental en date du 12 Mai 2014 portant modifications statutaires du SIDEN-SIAN 

dotant le Syndicat d’une compétence à la carte supplémentaire C5 « Défense Extérieure Contre 

l’Incendie », 

 

Vu l’arrêté interdépartemental en date du 27 Avril 2018 portant modifications statutaires du SIDEN-SIAN 

dotant également le Syndicat de trois compétences à la carte supplémentaires, à savoir : les compétences 

C6  « L’aménagement d’un bassin ou d’une fraction de bassin hydrographique – L’entretien et 

l’aménagement d’un cours d’eau, canal, lac ou plan d’eau, y compris les accès à ce cours d’eau, à ce 

canal, à ce lac ou à ce plan d’eau – La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques 

et des zones humides ainsi que des formations boisées riveraines », C7 « Défense contre les inondations et 

contre la mer » et C8 « Grand Cycle de l’Eau », 

 

Vu la délibération n° 3/3 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 30 janvier 2018 

portant sur les modifications statutaires du Syndicat, 

 



 

Vu la délibération en date du 25 Août 2017 du Comité Syndical du Syndicat des Eaux d’HINACOURT, 

GIBERCOURT et LY FONTAINE sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert des 

compétences « Eau Potable » (Production par captages ou pompages, protection des points de 

prélèvement, traitement, transport et stockage d’eau destinée à la consommation humaine et Distribution 

d’eau destinée à la consommation humaine), 

 

Vu la délibération n° 40/5a adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 13 Novembre 

2017 par laquelle le Syndicat accepte l’adhésion au SIDEN-SIAN du Syndicat des Eaux d’HINACOURT, 

GIBERCOURT et LY FONTAINE avec transfert au SIDEN-SIAN des compétences « Eau Potable » 

(Production par captages ou pompages, protection des points de prélèvement, traitement, transport et 

stockage d’eau destinée à la consommation humaine et Distribution d’eau destinée à la consommation 

humaine), 

 

Vu la délibération en date du 3 Novembre 2017 du Conseil Municipal de la commune de FLESQUIERES 

sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert des compétences « Eau Potable » (Production par 

captages ou pompages, protection des points de prélèvement, traitement, transport et stockage d’eau 

destinée à la consommation humaine et Distribution d’eau destinée à la consommation humaine) et 

« Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

 

Vu la délibération n° 53/4b adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 12 Décembre 

2017 par laquelle le Syndicat accepte l’adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de FLESQUIERES avec 

transfert des compétences « Eau Potable » (Production par captages ou pompages, protection des points de 

prélèvement, traitement, transport et stockage d’eau destinée à la consommation humaine et Distribution 

d’eau destinée à la consommation humaine) et « Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

 

Vu la délibération en date du 9 Novembre 2017 du Conseil Municipal de la commune de PIGNICOURT 

sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert des compétences « Eau Potable » (Production par 

captages ou pompages, protection des points de prélèvement, traitement, transport et stockage d’eau 

destinée à la consommation humaine et Distribution d’eau destinée à la consommation humaine), 

 

Vu la délibération n° 52/4a adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 12 Décembre 

2017 par laquelle le Syndicat accepte l’adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de PIGNICOURT avec 

transfert des compétences « Eau Potable » (Production par captages ou pompages, protection des points de 

prélèvement, traitement, transport et stockage d’eau destinée à la consommation humaine et Distribution 

d’eau destinée à la consommation humaine), 

 

Vu la délibération en date du 23 Mars 2018 du Conseil Municipal de la commune d’HAMBLAIN LES 

PRES sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert des compétences « Eau Potable » 

(Production par captages ou pompages, protection des points de prélèvement, traitement, transport et 

stockage d’eau destinée à la consommation humaine et Distribution d’eau destinée à la consommation 

humaine), 

 

Vu la délibération n° 4/4 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 30 Janvier 2018 par 

laquelle le Syndicat accepte l’adhésion au SIDEN-SIAN de la commune d’HAMBLAIN LES PRES avec 

transfert au SIDEN-SIAN des compétences « Eau Potable » (Production par captages ou pompages, 

protection des points de prélèvement, traitement, transport et stockage d’eau destinée à la consommation 

humaine et Distribution d’eau destinée à la consommation humaine), 

 

Vu la délibération en date du 15 Mars 2018 du Conseil Municipal de la commune de PLOUVAIN 

sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert des compétences « Eau Potable » (Production par 

captages ou pompages, protection des points de prélèvement, traitement, transport et stockage d’eau 

destinée à la consommation humaine et Distribution d’eau destinée à la consommation humaine) et 

« Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

 



 

Vu la délibération n° 12/5a adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 26 Juin 2018 par 

laquelle le Syndicat accepte l’adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de PLOUVAIN avec transfert au 

SIDEN-SIAN des compétences « Eau Potable » (Production par captages ou pompages, protection des 

points de prélèvement, traitement, transport et stockage d’eau destinée à la consommation humaine et 

Distribution d’eau destinée à la consommation humaine) et « Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

 

Vu la délibération en date du 11 Avril 2018 du Comité Syndical de l’Union Syndicale des Eaux regroupant 

les communes de BOURSIES, MOEUVRES et DOIGNIES sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec 

transfert des compétences « Eau Potable » (Production par captages ou pompages, protection des points de 

prélèvement, traitement, transport et stockage d’eau destinée à la consommation humaine et Distribution 

d’eau destinée à la consommation humaine) , 

 

Vu la délibération n° 13/5b adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 26 Juin 2018 par 

laquelle le Syndicat accepte l’adhésion de l’Union Syndicale des Eaux avec transfert au SIDEN-SIAN des 

compétences « Eau Potable » (Production par captages ou pompages, protection des points de 

prélèvement, traitement, transport et stockage d’eau destinée à la consommation humaine et Distribution 

d’eau destinée à la consommation humaine), 

 

Vu la délibération en date du 13 Mars 2018 du Conseil Municipal de la commune de BERTRY sollicitant 

son retrait du SIVOM DE LA WARNELLE et son adhésion simultanée au SIDEN-SIAN avec transfert des 

compétences « Assainissement Collectif », « Assainissement Non Collectif » et « Gestion des Eaux 

Pluviales Urbaines », 

 

Vu la délibération n° 17/5f adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 26 Juin 2018 par 

laquelle le Syndicat accepte l’adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de BERTRY simultanément après 

retrait effectif du SIVOM DE LA WARNELLE avec transfert des compétences « Assainissement 

Collectif », « Assainissement Non Collectif » et « Gestion des Eaux Pluviales Urbaines », 

 

Vu la délibération en date du 30 Mars 2018 du Conseil Municipal de la commune de BOURSIES sollicitant 

son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert des compétences « Assainissement Collectif », 

« Assainissement Non Collectif » et « Gestion des Eaux Pluviales Urbaines », 

 

Vu la délibération en date du 2 Février 2018 du Conseil Municipal de la commune de MOEUVRES 

sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert des compétences « Assainissement Collectif », 

« Assainissement Non Collectif » et « Gestion des Eaux Pluviales Urbaines », 

 

Vu la délibération en date du 12 Juin 2018 du Conseil Municipal de la commune de MAUROIS sollicitant 

son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert des compétences « Assainissement Collectif », 

« Assainissement Non Collectif » et « Gestion des Eaux Pluviales Urbaines », 

 

Vu les délibérations n° 18/5g, 19/5h et 20/5i adoptées par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 

26 Juin 2018 par lesquelles le Syndicat accepte l’adhésion au SIDEN-SIAN des communes de BOURSIES, 

MOEUVRES et MAUROIS avec transfert des compétences « Assainissement Collectif », « Assainissement 

Non Collectif » et « Gestion des Eaux Pluviales Urbaines », 

 

Vu la délibération en date du 12 Juin 2018 du Conseil Municipal de la commune de DOIGNIES sollicitant 

son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert des compétences « Assainissement Collectif », 

« Assainissement Non Collectif », « Gestion des Eaux Pluviales Urbaines » et « Défense Extérieure Contre 

l’Incendie », 

 

Vu la délibération n° 21/5j adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 26 Juin 2018 par 

laquelle le Syndicat accepte l’adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de DOIGNIES avec transfert des 

compétences « Assainissement Collectif », « Assainissement Non Collectif », « Gestion des Eaux Pluviales 

Urbaines » et « Défense Extérieure Contre l’Incendie », 



 

 

Considérant que le Conseil Municipal estime qu’il est de l’intérêt de la commune d’approuver ces 

nouvelles adhésions au SIDEN-SIAN, 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide : 

 

 Adhésion au SIDEN-SIAN du Syndicat des Eaux d’HINACOURT, GIBERCOURT et LY 

FONTAINE (Aisne) avec transfert de la compétence Eau Potable (Production par captages ou 

pompages, protection des points de prélèvement, traitement, transport et stockage d’eau destinée à la 

consommation humaine et Distribution d’eau destinée à la consommation humaine) 

 Adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de FLESQUIERES (Nord) avec transfert des 

compétences « Eau Potable » (Production par captages ou pompages, protection des points de 

prélèvement, traitement, transport et stockage d’eau destinée à la consommation humaine et 

Distribution d’eau destinée à la consommation humaine) et « Défense Extérieure Contre 

l’Incendie » 

 Proposition d’adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de PIGNICOURT (Aisne) avec 

transfert des compétences « Eau Potable » (Production par captages ou pompages, protection des 

points de prélèvement, traitement, transport et stockage d’eau destinée à la consommation humaine et 

Distribution d’eau destinée à la consommation humaine),  

 Proposition d’adhésion au SIDEN-SIAN de la commune d’HAMBLAIN LES PRES (Pas-de-

Calais) avec transfert des compétences « Eau Potable » (Production par captages ou pompages, 

protection des points de prélèvement, traitement, transport et stockage d’eau destinée à la 

consommation humaine et Distribution d’eau destinée à la consommation humaine),  

 Adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de PLOUVAIN (Pas-de-Calais) avec transfert des 

compétences « Eau Potable » (Production par captages ou pompages, protection des points de 

prélèvement, traitement, transport et stockage d’eau destinée à la consommation humaine et 

Distribution d’eau destinée à la consommation humaine) et « Défense Extérieure Contre 

l’Incendie » 

 Adhésion au SIDEN-SIAN de l’Union Syndicale des Eaux (Nord) (Communes de BOURSIES, 

DOIGNIES et MOEUVRES) avec transfert des compétences « Eau Potable » (Production par 

captages ou pompages, protection des points de prélèvement, traitement, transport et stockage d’eau 

destinée à la consommation humaine et Distribution d’eau destinée à la consommation humaine), 

 Adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de BERTRY (Nord) simultanément à son retrait 

effectif du SIVOM DE LA WARNELLE avec transfert des compétences Assainissement 

Collectif, Assainissement Non Collectif et Gestion des Eaux Pluviales Urbaines, 

 Adhésion au SIDEN-SIAN des communes de BOURSIES, MOEUVRES et MAUROIS (Nord) 

avec transfert des compétences Assainissement Collectif, Assainissement Non Collectif et Gestion 

des Eaux Pluviales Urbaines, 

 Adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de DOIGNIES (Nord) avec transfert des compétences 

Assainissement Collectif, Assainissement Non Collectif, Gestion des Eaux Pluviales Urbaines et 

Défense Extérieure Contre l’Incendie. 

 d’autoriser Monsieur le Maire à signer tout acte relatif à cette décision. 

 

Le Conseil Municipal souhaite que les modalités de ces nouvelles adhésions au SIDEN-SIAN soient telles 

que prévues dans la délibération n° 40/5a adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN du 13 Novembre 2017, 

les délibérations n° 52/4a et 53/4b adoptées par le Comité du SIDEN-SIAN du 12 Décembre 2017, la 

délibération n° 4/4 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN du 30 Janvier 2018 ainsi que dans les 

délibérations n° 12/5a, 13/5b, 17/5f, 18/5g, 19/5h, 20/5i et 21/5j adoptées par le Comité du SIDEN-SIAN 

du 26 Juin 2018. 



 

Adopté à l'unanimité. 

 

 Divers 
 

Séance close à 21h40. 

 

 


